
Recours introduit le 30 décembre 2022 — TZ/Conseil

(Affaire T-803/22)

(2023/C 63/81)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: TZ (représentant: J. Janssen, avocat)

Partie défenderesse: Conseil de l’Union européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— admettre la recevabilité des moyens d’annulation soulevés dans la requête dans la présente affaire et les accueillir;

— annuler le chapitre III du règlement (UE) 2022/1854 du Conseil, du 6 octobre 2022, sur une intervention d’urgence 
pour faire face aux prix élevés de l’énergie (1) (le «règlement attaqué»);

— à titre subsidiaire, annuler l’article 15 du règlement attaqué dans la mesure où il permet la perception rétroactive d’une 
contribution de solidarité pour l’année 2022; et

— condamner le Conseil aux dépens de la présente procédure.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque deux moyens.

1. Premier moyen, tiré de ce que le règlement attaqué a été adopté à tort sur le fondement de l’article 122, paragraphe 1, 
TFUE et aurait dû être adopté par le Conseil, agissant à l’unanimité après consultation du Parlement européen et 
conformément à une procédure législative spéciale étant donné que le règlement attaqué contient des mesures fiscales.

2. Second moyen, tiré de ce que le règlement attaqué constitue une violation du droit de propriété, tel que consacré à 
l’article 1er du premier protocole de la CEDH et à l’article 17 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, ainsi qu’une violation des principes de l’Union de légalité et de sécurité juridique dans la mesure où le 
règlement attaqué permet une application rétroactive.

(1) JO 2022, L 261 I, p. 1.

Recours introduit le 22 décembre 2022 — Pologne/Commission européenne

(Affaire T-830/22)

(2023/C 63/82)

Langue de procédure: le polonais

Parties

Partie requérante: République de Pologne (représentants: B. Majczyna et S. Żyrek, agents)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler les décisions de la Commission européenne comprises dans les lettres du 12 octobre 2022 (1) et du 
23 novembre 2022 (2), concernant la compensation des créances au titre des astreintes journalières prononcées par 
ordonnance du vice-président de la Cour du 27 octobre 2021, Commission/Pologne (C-204/21 R, EU:C:2021:878), 
pour la période du 15 juillet 2022 au 29 août 2022;
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